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La Commission européenne informe les opérateurs de l'Union européenne qu'il existe des doutes fondés sur 
la bonne application du régime préférentiel et sur l'applicabilité des preuves d'origine présentées dans 
l'Union européenne en ce qui concerne les conserves de thon et les longes de thon congelées relevant 
de la sous-position 1604 14 du SH importées de Colombie et d'El Salvador. 

Il ressort de diverses enquêtes que des quantités importantes de conserves de thon et de longes de thon 
congelées relevant de la sous-position 1604 14 du SH sont déclarées être originaires de Colombie ou d'El 
Salvador et qu'elles ne bénéficient pas du régime préférentiel. 

Par ailleurs, il ne peut être exclu que les importations proviennent d'autres pays bénéficiant du système de 
préférences généralisées (SPG) et qu'elles ne répondent pas aux règles d'origine du SPG relatives au cumul de 
l'origine. 

Les opérateurs de l'Union européenne qui déclarent et/ou présentent des preuves documentaires de l’origine 
des produits précités sont donc invités à prendre toutes les précautions nécessaires, étant donné que la mise 
en libre pratique des produits en question peut engendrer une dette douanière et constituer une fraude à 
l’encontre des intérêts financiers de l'Union européenne. L'éventuelle prise en compte a posteriori d'une dette 
douanière résultant des circonstances précitées sera régie par les dispositions de l'article 220, paragraphe 2, 
point b), cinquième alinéa, du règlement (CEE) n o 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le 
code des douanes communautaire ( 1 ).
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